
Marque ou signe invoqué à l'appui de l'opposition: les marques 
verbale et figurative non enregistrées «BRIGHTON» et 
«Brighton», utilisées dans la vie des affaires au Royaume-Uni, 
en Irlande, en Allemagne et en Italie en ce qui concerne les 
ceintures; les marques verbale et figurative notoirement connues 
«BRIGHTON» et «Brighton», utilisées dans la vie des affaires au 
Royaume-Uni, en Irlande, en Allemagne et en Italie en ce qui 
concerne les articles de cuir, les chapeaux, les bijoux et les 
montres. 

Décision de la division d'opposition: a rejeté l’opposition 

Décision de la chambre de recours: a rejeté le recours 

Moyens invoqués: violation de l’article 8, paragraphe 4, du règle
ment n o 207/2009 du Conseil en ce que la chambre de recours 
a commis une erreur en droit en constatant que les droits 
antérieurs sur lesquels était fondée l’opposition n’avaient pas 
été démontrés; violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), 
du règlement n o 207/2009 du Conseil en ce que la chambre de 
recours a exclu à tort un risque de confusion. 

Recours introduit le 8 septembre 2010 — National Lottery 
Commission/OHMI 

(Affaire T-404/10) 

(2010/C 328/55) 

Langue de dépôt du recours: l'anglais 

Parties 

Partie requérante: National Lottery Commission (Londres, 
Royaume-Uni) (représentant: B. Brandreth, avocat) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) 

Autre partie devant la chambre de recours: Mediatek Italia Srl 
(Naples, Italie), Giuseppe De Gregorio (Naples, Italie) 

Conclusions de la partie requérante 

— annuler la décision rendue par la première chambre de 
recours de l’Office de l’harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) le 9 juin 2010 dans 
l’affaire R 1028/2009-1; 

— renvoyer l’affaire devant la division d’annulation; 

— condamner l'OHMI aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Marque communautaire enregistrée ayant fait l’objet d’une demande en 
nullité: la marque figurative représentant une main avec deux 
doigts croisés et un visage souriant, pour des produits et des 
services relevant des classes 9, 16, 25, 28 et 41, enregistrement 
communautaire n o 4800389 

Titulaire de la marque communautaire: la requérante 

Partie demandant la nullité de la marque communautaire: l’autre 
partie devant la chambre de recours 

Droit de marque de la partie demanderesse en nullité: les parties 
requérant la déclaration de nullité ont fondé leur demande sur 
les causes de nullité relative en application des articles 53, 
paragraphe 1, sous c), et 53, paragraphe 2, sous c), du règle
ment du Conseil n o 207/2009 

Décision de la division d’annulation: a déclaré la marque 
communautaire nulle 

Décision de la chambre de recours: a rejeté le recours 

Moyens invoqués: la requérante fait valoir que la décision attaquée 
viole l’article 53, paragraphe 2, du règlement du Conseil 
n o 207/2009, en ce que la chambre de recours a commis 
une erreur de droit dans le cadre de l’appréciation de cette 
disposition et de l’appréciation des faits, et qu’elle a négligé 
d’exercer ses pouvoirs d’investigation. La requérante considère 
également que la chambre de recours a négligé d’exercer tous les 
pouvoirs dont elle dispose en vertu de l’article 78 du règlement 
du Conseil n o 207/2009. 

Recours introduit le 15 septembre 2010 — Yoshida Metal 
Industry/OHMI — Pi-Design et autres (surface couverte de 

cercles noirs) 

(Affaire T-416/10) 

(2010/C 328/56) 

Langue de dépôt du recours: l'anglais 

Parties 

Partie requérante: Yoshida Metal Industry Co., Ltd (Niigata, Japon) 
(représentants: S. Verea, K. Muraro, M. Balestriero, avocats) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) 

Autres parties devant la chambre de recours: Pi-Design AG 
(Triengen, Suisse), Bodum France SA (Neuilly sur Seine, France), 
Bodum Logistics A/S (Billund, Danemark)
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Conclusions de la partie requérante 

— annuler la décision de la première chambre de recours de 
l’Office de l’harmonisation dans le marché intérieur 
(marques, dessins et modèles) du 20 mai 2010 dans l’affaire 
R 1237/2008-1; 

— confirmer la décision de la division d’annulation du 
15 juillet 2008 concernant la demande de marque 
communautaire n o 1 372 580; 

— confirmer la validité de l’enregistrement de la marque 
communautaire n o 1 372 580; 

— condamner la partie défenderesse et les autres parties devant 
la chambre de recours aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

Marque communautaire enregistrée ayant fait l’objet d’une demande en 
nullité: la marque figurative représentant une surface couverte de 
cercles noirs, pour des produits des classes 8 et 21 — enregis
trement de la marque communautaire n o 1 372 580. 

Titulaire de la marque communautaire: la partie requérante 

Partie demandant la nullité de la marque communautaire: les autres 
parties à la procédure devant la chambre de recours 

Droit de marque des parties demanderesses en nullité: la demande en 
nullité des parties demanderesses était fondée sur des motifs 
absolus de refus conformément à l’article 7 du règlement (CE) 
n o 207/2009 du Conseil 

Décision de la division d’annulation: rejet de la demande en nullité 
de la marque communautaire 

Décision de la chambre de recours: annulation de la décision 
contestée et de l’enregistrement de la marque communautaire 

Moyens invoqués: violation de l’article 7, paragraphe 1, sous e), ii), 
du règlement (CE) n o 207/2009 du Conseil, la chambre de 
recours ayant conclu à tort que cet article est applicable à la 
marque communautaire litigieuse. 

Recours introduit le 17 septembre 2010 — Václav Hrbek 
opérant sous le nom de BODY-HF/OHMI — The Outdoor 

Group (ALPINE PRO SPORTSWEAR & EQUIPMENT) 

(Affaire T-434/10) 

(2010/C 328/57) 

Langue de dépôt du recours: l’anglais 

Parties 

Partie requérante: Václav Hrbek opérant sous le nom de 
BODY-HF (Prague, République tchèque) (représentant: C. Jäger, 
avocat) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché 
intérieur (marques, dessins et modèles) 

Autre partie devant la chambre de recours: The Outdoor Group Ltd 
(Northampton, Royaume-Uni) 

Conclusions de la partie requérante 

— annuler la décision rendue par la deuxième chambre de 
recours de l’Office de l’harmonisation dans le marché inté
rieur (marques, dessins et modèles) le 8 juillet 2010 dans 
l’affaire R 1441/2009-2; 

— enjoindre à la partie défenderesse de rejeter l’opposition 
n o B1276692 et de faire entièrement droit à la demande 
d’enregistrement n o 5779351; 

— condamner la partie défenderesse aux dépens, et 

— condamner l’autre partie devant la chambre de recours aux 
dépens, y compris ceux exposés par la partie requérante 
devant la chambre de recours et la division d’opposition, 
si elle devait intervenir dans la présente affaire. 

Moyens et principaux arguments 

Demandeur de la marque communautaire: la partie requérante. 

Marque communautaire concernée: la marque figurative commu
nautaire «ALPINE PRO SPORTSWEAR & EQUIPMENT» 
n o 5779351 demandée pour des produits relevant des classes 
18, 24, 25 et 28. 

Titulaire de la marque ou du signe invoqué à l’appui de l’opposition: 
l’autre partie devant la chambre de recours. 

Marque ou signe invoqué à l’appui de l’opposition: marque figurative 
communautaire «alpine» enregistrée sous le numéro 2165017 
pour des produits relevant des classes 18 et 25.
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